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Le château-ferme de Berlacomine

par Eugène Hermann

Sur le plateau situé au Nord de Namur et à l’extrémité du quartier de Bomel, se situe le domaine
agricole de Berlacomine. Ce plateau est limité à l’ouest par la vallée du Frizet et les carrières
d’Asty-Moulin et à l’est par la vallée de l’Arquet. Les terres agricoles de ce plateau « limon
éolien » situé à une altitude variant de 140 à 170 m, sont planes ou à faible pente, Elles sont
propices, en grande partie, pour la culture. Le domaine de Berlacomine s’étend depuis l’ancien
chemin de Louvain, jusqu’au bois des Tombes, pour redescendre le long de l’ancien dépôt de
munition de la Position Fortifiée de Namur, jusqu’au Fond d’Arquet. C’est cette dernière partie,
qui présente la plus forte dénivellation1.

                                                
1 C’est dans celle-ci que les « mauvais garnements », que nous étions lors des années 40, s’amusaient follement…
Nous y enfourchions le bétail, à la manière des gauchos, en faisant claquer joyeusement notre fouet au-dessus de
l’échine de l’animal. Ce fouet se composait d’une lanière de cuir clouée sur un court manche de noisetier…
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Le paysage est animé par l’imposant quadrilatère des bâtiments de cette ferme fortifiée dont

il subsiste les tours nord et sud. Cette dernière est raccordée à un grand portail jadis porteur

d’un pont-levis surplombant des douves récemment remblayées.

Les bâtiments sont représentatifs de diverses époques, principalement le dernier tiers du

XVIIème siècle. Certains ont été fortement remaniés afin qu’ils puissent s’adapter aux

nouvelles techniques agricoles. Ils s’intègrent cependant parfaitement aux lignes fortes du

paysage jusqu’ici épargné par la prolifération de l’habitat.

Le bâtiment qui existe aujourd’hui fut construit à l’emplacement d’une ancienne villa

romaine qui faisait partie d’un domaine considérable d’environ 5 hectares. Cette villa prenait

place dans un ensemble de constructions romaines établies sur le plateau et aux alentours

entre la fin du Ier et le début du IIème siècle. Avec les tumuli de Frizet tout proches, les

vestiges de ces constructions témoignent de l’importance et de l’opulence des habitats ruraux

en périphérie du vicus de Namur à l’époque gallo romaine.

Au fil des siècles, diverses occupations guerrières ont jalonné son histoire, étroitement liée à

la destinée de Namur. Des fortifications furent érigées pour se défendre des dégradations et

pillages de bandes armées rôdant aux alentours de la ville, avant ou après les sièges.

L’ensemble des terres, prairies et bâtiments du plateau de Berlacomine, visible depuis la

Citadelle, a été classé comme « site agricole » récemment. Le classement du bien a pour but

de lui conserver ses caractéristiques essentielles et d’éviter les transformations inconsidérées

qui risquent de le défigurer. Il s’agit d’un moyen de participer à la sauvegarde du patrimoine

culturel de notre région lequel constitue par sa valeur architecturale et historique un

témoignage de la vie et du passé de nos régions, villages et villes.

(Extrait du site http://users.skynet.be/am043994/berlacomine.htm)

Le château-ferme de Berlacomine, construit en quadrilatère, était flanqué de quatre tours
d’angle. Aujourd’hui, il n’en subsiste plus que deux. Jusqu’au début des années ’50, le
château-ferme était entouré de douves, ce qui devait, entre autre, faciliter la lutte contre un
éventuel incendie. Un pont-levis en condamnait l’accès. Le portail du château-ferme date du
XVIIIe siècle et porte encore les traces du passage des bras de commande.
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A l’étage, se situait la chambre des saisonniers. La façade est classée. Desséchées,
probablement par suite de l’abaissement de la nappe phréatique provoquée par les captages à
Vedrin pour compte de la CIBE, les douves furent progressivement remblayées par mesure
d’hygiène à partir du milieu du XXe siècle. La suppression du vieux chemin empierré reliant
la ferme de Berlacomine à l’ancienne route de Louvain, via Frizet, date du début des années
‘70.

L’habitation est composée d’une tour à quatre niveaux flanqué d’un bâtiment. Ces
constructions de briques et de pierres datent des XVIIe et XVIIIe siècle. A l’intérieur de
l’enceinte et donnant sur la cour, on distingue encore l’ancien corps de logis remontant au
XVIe siècle. Construit en pierres de taille et classé, il est devenu inutilisable. Son corps de
cheminée a été remonté dans la salle du rez-de-chaussée de la tour du logis actuel. La grange
du XVIIIe siècle sert aujourd’hui de maternité pour 32 vaches, tandis que la paille est stockée
à l’étage.. Il faut encore citer l’ancienne laiterie ; la grande étable pour 96 bêtes ; l’ancienne
écurie pour 32 chevaux disposant à l’étage d’une grange pouvant contenir 300 tonnes de
céréales. Les anciennes porcheries sont devenues un hangar. Dans le mur de l’enceinte, on
distingue encore, la porte, murée, permettant aux porcs de s’ébattre à l’extérieur.
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Le plateau de Berlacomine fut cultivé dès l’époque gallo-romaine, comme en témoigne les
résultats des fouilles réalisées à cet emplacement en 1851. Celles-ci mirent à jour les fondations
d’une villa gallo-romaine qui devait être le cœur d’une exploitation rurale, qui fut détruite
probablement au VIe siècle lors des invasions. C’est sur ce plateau qu’actuellement s’élève le
château-ferme, dont certaines constructions remontent au XVIe siècle. Mais, dès le XIVe siècle
un château-ferme devait exister à cet emplacement, car les archives signalent l’existence du « fief

de Berlacomine » dès 1343.

En fait, le Comte de Namur concéda à Vedrin plusieurs fiefs dans le but de se constituer des
vassaux ou hommes de fiels. Ceux-ci devaient rendre hommage à leur suzerain et lui fournir
assistance pour la guerre, l’administration et la justice. Les fiefs ne tardèrent pas à se morceler et
ainsi apparurent à Vedrin, dès le XIVe siècle, les fiefs de Celle, du Moulin, du Tomboy, de
Frizet, du Blockus et de Berlacomine. Chacun de ces fiefs, qui relevaient du « Souverain
bailliage », établit une cour foncière avec mayeur et échevins.

En 1343, Jacques DELLE HOUSSERIE tenait en fiefs à Berlacomine, une maison et 13
bonniers de terre et bois en plusieurs pièces. Le bonnier, correspondant à l’aire que l’on
pouvait ensemencer avec un boisseau de graines (40 litres), c’est à dire environ 128 ares, la
superficie du domaine devait contenir à son origine environ 17 ha.

LIBERT de Berlacomine ou son fils WAUTIER, transporta ses alleux dans les mains du
Comte, qui les lui rendit en fief. Ce dernier réunit à son fiel la maison et les biens qui avaient
appartenu à Jacques DELLE HOUSSERIE et son fils WAUTIER de Berlacomine, à son tour,
lui succéda le 2 mai 1428. Ensuite succédèrent :

• Jeanne de SERON, sœur du précédent, épouse de VAULX (relief du 24 février 1440) ;
• Jean de VAUX, fils du précédent (relief du 15 septembre 1469) ;
• Jean de VAUX, fils du précédent (relief du 4 mai 1507) ;
• Guillaume de VAUX, fils de Jean (relief du 4 juin 1529) ;
• Jean de VAUX, fils de Guillaume (relief du 15 mai 1554) ;
• Anne de Vaux, fille de Jean et épouse de Josse de WILSLEBEN (relief du 7 avril

1580)
• Julien de WILSLEBEN, fils de Josse (relief du 5 mai 1605), greva d’hypothèques ses

héritages qui furent saisis par les créanciers et acquis par voie de purgement par :
• Simon de GOSEE, Seigneur de Balâtre, le 30 avril 1620.

A partir de 1620, les Seigneurs de Balâtre devinrent les Seigneurs fonciers de Berlacomine.
• Jean de GOSEE, fils unique de Simon releva le fief le 4 mai 1654 ;
• Jean-François de GOSEE, 2ème fils du précédent releva le fief le 4 septembre 1677.

 
Le 14 avril 1678, le domaine fut aborné, afin d’en déterminer exactement la propriété foncière
et l’étendue de sa juridiction seigneuriale.

• Jean-Claude de GOSEE, frère du précédent fit relief le 28 septembre 1679. C’est en sa
faveur que la Seigneurie de Balâtre fut érigée en Comté le 14 août 1685.

• Marie-Joseph de GOSEE, fils de Jean-Claude releva le fief le 20 mai 1725. Mort sans
postérité, il légua ses biens par testament daté du 20 août 1751 à :

• Charles-Joseph, Baron de PONTY, qui en fit relief le 12 décembre 1753 ;
• François-Marie de PONTY, fils du précédent, releva le fief le 29 avril 1760 ;

Marie-Constance de PONTY, sœur du précédent et épouse de Bernard de la MOTTE-
VAUVERT, Major des Grenadiers de Picardie, croyant son époux décédé, vendit ses droits le
25 juillet 1783 à Simon-Dominique MATTHIEU, mais le Conseil de Malines cassa cette
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vente par une sentence datée du 31 mars 1791.

A la bifurcation de la route romaine conduisant à Tirlemont s’élevait le hameau du Rond
Chêne, qui fit partie de la Seigneurie hautaine de Vedrin, au même titre que Frizet, dès son
érection le 15 mai 1671. Elle fut vendue par le Souverain, qui avait besoin de financement,
pour la somme de 7.600 florins à Cécile MONIOT, veuve du Chevalier François de
BROYART. Après la Révolution française, le Rond Chêne et Berlacomine devinrent des
communes distinctes. Par la suite, elles furent réunies à la commune de Vedrin.

Depuis 1840, le domaine du château-ferme de Berlacomine appartenait à la famille VOOT de
TRIXHE. Trois ans plus tard, le 13 juillet 1843 à 9 heures du matin, un violent incendie se
déclara à la ferme. Trois chariots, 1.200 gerbes de paille, 300 à 400 bottes de trèfles et la
moitié des étables et écuries  furent dévorés par les flammes. Pour maîtriser l’incendie, les
mineurs de Vedrin et les ouvriers des usines de Frizet furent appelés à la rescousse. Le Chef
de station de la gare de Namur, qui ne sera inaugurée que le 29 juillet suivant, Charles
MONGENAST vint également en compagnie de nombreux ouvriers acheminant la pompe
incendie, renforcer les équipes de pompiers volontaires.

Entre 1914 et 1927, la ferme de Berlacomine eut comme occupants les TASIAUX et les
LECLERCQ. Entre 1927 et 1952, elle fut exploitée par René LEURQUIN, pour compte de
son propriétaire J. SOLVAY. En ce temps-là, les champs s’étendaient encore sur ce qui allait
être, à partir de 1950, loti en plusieurs étapes sur un côté de l’avenue du Transvaal, par la
« Petite Propriété Terrienne », sous le nom de la « Cité du Transvaal ».

Entre les deux guerres et durant la dernière, la ferme de Berlacomine cultivait beaucoup de
froment, moins de seigle et d’orge, mais également l’avoine nécessaire à la nourriture de ses
trente deux chevaux. Le trèfle était également cultivé pour l’alimentation du bétail2 ainsi que
le lin textile. D’autres grandes parcelles étaient ensemencées de betteraves. Une partie des
betteraves semées étaient des fourragères, appelées à nourrir, durant l’hiver, l’important
cheptel de la ferme. Les pommes de terre y étaient également produites sur de grandes
étendues et lorsqu’elles étaient sur le point d’être récoltées, un gardien les surveillait la nuit
entière. N’oublions pas que la guerre était, pour beaucoup de gens, synonyme de famine.

Le matériel agricole aussi se développa considérablement dès la fin du XIXe siècle, avec la
venue sur le marché de la célèbre « charrue double-brabant », inventée par les Ets MELOTTE
à Gembloux, qui la firent breveter en 1881.

Pour ma part, je ne garde le souvenir que des attelages de ces 2 puissants chevaux de labour,
qui, durant les journées printanières et hivernales, charruaient les vastes champs de
Berlacomine, tandis qu’une multitude d’oiseaux surveillaient l’ouverture des sillons creusés
dans la grasse terre de la Hesbaye, dont le limon s’avançait jusque sur les hauteurs de Bomel.
Les tracteurs ne prendront la relève qu’après la Seconde Guerre Mondiale, au début des
années ‘50.
Longtemps les moissons se firent à la faux, surtout pour le seigle. Les hommes avançaient en

                                                
2 Durant toutes les années de guerre, mes parents élevaient et reproduisaient des lapins à notre domicile au 172
de la rue de Bomel. C’était une très bonne race, des « Géants de Flandre » ayant un très bon appétit. Durant les
vacances, la charge de les nourrir et de nettoyer les clapiers me revenait. C’est ainsi que je devais parcourir les
accotements des chemins et certains pâturages, afin d’en prélever les « chicorées » ; mais oserais-je avouer que
lorsque la récolte laissait à désirer, il m’arrivait d’enfouir subrepticement dans mon sac quelques poignées de ce
délicieux trèfle si apprécié par nos lapins
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échelons, par brigade de trois ou quatre. Ils s’arrêtaient périodiquement pour affûter la lame à
la « pierre à fusil », tandis que les femmes, sans relâche, nouaient les gerbes et les dressaient
en meules, des « dizains » disait-on… Mais depuis l’entre deux guerres, à Berlacomine, une
moissonneuse-lieuse à traction chevaline avait fait son apparition. Les bottes de céréales
devaient néanmoins encore être dressées à la main, puis chargées à la fourche dans les grands
chariots garnis de haussettes à leurs extrémités. Pendant la guerre, une fois les bottes de
froment chargées, nous étions autorisés à « mèchner », c’est-à-dire à glaner les épis perdus sur
la terre. Et en ce temps de disette, nous étions nombreux à pratiquer, sous l’ardent soleil du
mois d’août, cette activité ressurgie du fond des temps, où elle était l’apanage des pauvres.
Par la suite, une entreprise de battage mécanique motorisée, desservant les fermes à tour de
rôle, assurait le battage des épis à l’entrée de la grange. Rien ne se perdait. Les grains, dans
des sacs de toile d’une contenance de 100 kg, étaient transportés à dos d’homme dans la
grange, où ils resteront remisés, avant d’être commercialisés. La paille sera utilisée comme
litière et l’enveloppe du grain mêlée aux pulpes des betteraves servira en hiver d’aliment au
bétail.

Aujourd’hui, la récolte a lieu à la mi-août, lorsque le grain à 16 ° d’humidité. Le rendement
du froment qui en 1950 n’était encore que de 6 t / ha, est passé maintenant à près de 10
tonnes. Généralement, 10 tonnes de grains sont utilisées pour l’alimentation du bétail et 250
tonnes de blé panifiable sont stockées à la ferme et vendues en mai au moulin CERES, le reste
est conduit avec les bennes et stocké à la Coopérative agricole de la SCAM située à
Marchovelette, la seule subsistant encore en Wallonie. Elle doit son existence à un
groupement de 5 fermiers, dont celui de Berlacomine. Chaque membre est tenu de souscrire
une part par hectare. Celle-ci assure gratuitement le stockage des céréales jusqu’aux mois de
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la vente (décembre ou mai). C’est là que sont achetés tous les engrais chimiques, les produits
de pulvérisation, les aliments pour le bétail et le mazout pour le matériel agricole. Les pailles
sont récoltées en gros ballots de 300 Kg (Welger) sur une étendue d’environs 50 ha et en
petits ballots de 10 à 12 kg pour le reste, soit environ 15 ha. C’est une entreprise privée qui en
assure le pressage.

Mais l’époque où l’exploitation agricole débordait d’une main d’œuvre étrangère, était sans
conteste le temps de la récolte des betteraves. Son développement avait été spectaculaire à
partir de 1866 et était devenu très rentable par la suite. Si un hectare de terre produisait 2.400
kg de froment ou d’avoine, il récoltait jusqu’à 30 tonnes de betteraves à livrer aux râperies.
Aujourd’hui, 1 ha produit sur les terres de Berlacomine jusqu’à 70 tonnes de betteraves à 16%
de sucre, qui seront livrées à la râperie de Leuze-Longchamps.

En retour de sa livraison de racines sucrières, la ferme recevait les pulpes ruisselantes de jus,
qui seront entassées par couches et mises à fermenter dans des silos recouverts de terre, qui
nourriront le bétail après fermentations. Des attelages de 6 chevaux étaient nécessaires pour
remonter ces lourds chargements de résidus jusqu’à la ferme par la rue de Bomel, depuis les
quais de la gare aux marchandises de Namur. Lors de la descente, les grands chariots que je
voyais défiler devant notre fenêtre étaient freinés par un frein à vis commandé à l’arrière des
véhicules par l’aide conducteur, qui suivait le chargement à pied. D’une main, il tournait la
manivelle du frein et de l’autre il tenait en main un sabot de secours. Si lors de la descente, on
n’entendait que le bruit de grésillement des sabots de frein sur les roues, par contre, lors de la
remontée de la rue, on ne pouvait qu’être admiratif devant la force développée par ces
chevaux de trait, qui, en haletant, tiraient en une seule étape leur lourde charge jusqu’en haut
de la côte de Bomel.

Contrairement à la culture des céréales, la culture des betteraves nécessitait avant, pendant et
encore dans les premières années de l’après-guerre 1940-1945, un lourd travail de main
d’œuvre. Il fallait, après un ameublement profond du sol, procéder au repiquage, au
désherbage et au démariage des betteraves. De nos jours, une planteuse à 8 rangs alimentée en
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semences enrobées permet d’éviter cette pénible et coûteuse opération. L’arrachage manuel,
surtout était pénible, car avant de les charger, il fallait les décolleter une à une et nettoyer les
racines des boues automnales. Sur les terres de Berlacomine, ce travail pénible était
traditionnellement réservés aux Flamands, originaires, pour la plupart, de la région de
Tirlemont, de Landen et de Hoegaarden. Ils voyageaient par chemin de fer, avec leur
baluchon sur le dos. A l’époque le Flamand pauvre était encore, selon l’image d’Épinal, celui
qui acceptait sans rechigner les plus durs labeurs, se contentait de peu, se nourrissait de pain
et de fromage, afin de pouvoir élever ses nombreux enfants. On les logeait dans la « chambre

des arracheurs » ou sur la paille de la grange. Travaillant courbé vers la terre dite nourricière,
depuis l’aube jusqu’au crépuscule, avec des pauses repas au champ, le sort de ce prolétariat
agricole n’était vraiment pas enviable. Quant au fermier, Monsieur LEURQUIN, il assurait la
surveillance, confortablement assis dans sa calèche à deux roues traînée par un superbe
alezan, qu’il conduisait à travers champs. Aujourd’hui, une entreprise dotée d’un matériel de
plus en plus performant se charge de l’arrachage des betteraves.

Marcel GHYSELEN naquit en 1923 dans une famille nombreuse à Lampernisse, un village
situé entre Furnes et Dixmude en Flandre Occidentale. Il était l’aîné des 5 enfants. Selon
l’usage local, la ferme des parents était reprise par le fils ou la fille la plus jeune, quand tous
les autres enfants étaient casés et que les parents devenaient âgés. A 27 ans, conscient de son
sort, il pensa donc à s’établir. Or, dans les Polders, où l’agriculture étant centrée sur
l’industrie laitière et les petites cultures intensives, le prix des terres était beaucoup plus élevé
qu’en Hesbaye, terre riche pourtant. En 1950, Marcel GHYSELEN eut l’opportunité d’acheter
la ferme de Berlacomine, avec environ 50 ha de terre. Deux de ses cousines achetèrent
également des terrains de culture relevant de Berlacomine :

•  Clara FAES, l’épouse du Docteur Basiel RAMBOER de Dixmude acquit 17,50 ha de
terres, les plus proches de Namur, situées sur le grand plateau.

• Une nommée SABBE acheta la grande prairie de 14 ha et une terre de 5 ha située au
Fond d’Arquet.

En septembre 1952, dans son village natal où vivaient leurs parents, Marcel GHYSELEN
épousera Godelieve DE GRAEVE, qui viendra dès lors s’établir à Berlacomine.

Le 14 décembre 1960, le propriétaire de cette avancée des terres agricoles de Berlacomine,
l’épouse du Docteur Basiel RAMBOER, domicilié à Dixmude, offrit un terrain de 14 ares et 70
ca, par un acte reçu du Notaire Bruno t'SERSTEVENS à Namur. Une moitié fut offerte à la
Fabrique d'église de Bomel pour y construire une église ; l'autre moitié à l'ASBL des Oeuvres
Paroissiale de Bomel pour y ériger une école.
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Ce don n’était pas sans arrière-pensées. Cette cousine spéculatrice souhaitait valoriser ce terrain
agricole en y établissement un lotissement autour d’un noyau constitué d’une église et d’une
école. Pour atteindre son but, elle avait proposé au Curé de Bomel une donation de 30 ares de
terrain à prélever à partir de la servitude du sentier longeant le château d’eau pour construire une
belle église en style gothique. Elle accorda dans le même but, au grand chasseur vedrinois
qu’était le Ministre social-chrétien Charles HEGER, qui, de 1960 à 1971 fut sans discontinuer en
charge de l’Agriculture, l’autorisation de chasser gratuitement sur ses terres. Le résultat ne se fit
pas attendre… Lors de l’établissement du nouveau « Plan de secteur », la Commission
d’Aménagement du Territoire fit passer en zone d’habitat le plateau de Berlacomine.
Heureusement, par la suite, à la faveur d’une pétition provoquée par l’ancien secrétaire de
« l’Alliance Agricole », Bernard DETHIER, membre de la « Commission des Monuments et

des Sites », le plateau redevint une terre agricole. Mieux encore, tout récemment, l’ensemble
formé par les terres, les prairies et les bâtiments de Berlacomine fut classé en « site agricole ».

Quand les époux GHYSELEN cessèrent leur activité en 1984, l’exploitation des deux
domaines de Berlacomine et de Frizet fut reprise en association par :

• Le fils Alphonse, ingénieur civil en électromécanique, né en 1957 et habitant la ferme
de Berlacomine, qui s’occupe surtout des cultures, de l’achat et de l’entretien du
matériel, tandis que son épouse Janine HENNUY, enseignante, assure les opérations
comptables.

1. logis
2. porche + ex-chambres

pour saisonniers à l’étage
3. ancienne laiterie
4. étables
5. grande étable
6. fosse à lisier
7. hangar
8. anciennes porcheries
9. ancien corps de logis

(inutilisé vu l’instabilité
du sol)

10. étable (ancienne écurie).
Etage : stockage de
céréales

11. stockage nourriture pour
bétail

12. hangar et stockage
nourriture

13. étable-maternité
14. ancienne grange :

stabulation libre et fenil
15. cour
16. forge et hangar
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• La fille Béatrice, née en 1958, licenciée en langues germaniques et épouse du médecin
radiologue MAILLEUX, habitant la ferme de Frizet qu’elle a acquise en 1984, qui
s’occupe surtout du bétail et des formalités relatives aux différentes réglementations.

• La seconde fille Sabine, née en 1960, n’intervient pas dans l’exploitation.

Cette exploitation comptant 168 ha de cultures, 50 ha de prairies obligées et environ 200 bêtes
« limousine », fut reprise à leurs parents en 1984, pour un montant de 24 millions de francs ;
le taux de l’intérêt s’élevant à 12,75 %. En plus des terres, du bétail et des machines,
l’exploitation familiale comptait désormais, en plus des deux fermes (Berlacomine située au

n° 174 de la rue du Rond Chêne et Frizet, implantée au n° 40 de la rue de Frizet), plusieurs
terres disséminées à Marchovelette, Cognelée et Naninne.

Soulignons qu’à Berlacomine, on s’est spécialisé depuis 25 ans dans la production de viande.
La race « Blanc Bleu Belge », grâce à son hypertrophie musculaire, a un excellent rendement
en boucherie (70 %) et offre une grande proportion de morceaux à griller et à rôtir. Cette race
à viande, la première en Belgique, engendre néanmoins des frais vétérinaires beaucoup plus
élevés que les autres races à cause des césariennes obligatoires et des problème de grippe et
de cœur plus fréquents. La fertilité est également moins bonne que pour les races qui vêlent
naturellement. Et de plus, ces « BBB » sont réformées plus rapidement, dès l’âge de 7 à 9 ans.

La race « Limousine », faisant preuve d’une grande capacité d’adaptation et d’une
productivité exceptionnelle, est présente à Berlacomine depuis 1971. Tout d’abord, elle est
très fertile. Lors de son utilisation par insémination artificielle, le taureau limousin fournit
beaucoup de sperme de bonne qualité. De nouveaux taureaux sont achetés tous les deux ans
pour éviter les problèmes de consanguinité. On compte 1 taureau pour 30 vaches.

Outre cette bonne fertilité, cette race fait preuve d’une grande fécondité. La longévité de la
« Limousine » est également intéressante ; l’âge moyen de la réforme est proche de 10 ans
avec plus de 7 mises à bas, mais des vaches âgées de 17 ans et ayant donné près de 15 veaux
ne sont pas exceptionnelles. Cette race permet de coordonner les vêlages de manière à ce que
ceux-ci se déroulent durant la saison creuse pour les cultures, c’est-à-dire entre le 10
novembre et le 15 mars. Cette race qui est la 1ière race à viande au niveau mondial, mais la
2ième en Belgique a un taux de gestation moyen de plus de 95 % contre 70 pour la « BBB ».
L’écart entre les vêlages est de 12 mois contre 14 mois pour la race « BBB ». La vache allaite
le veau pendant 5 à 8 mois, alors que la « BBB » ne l’allaite que pendant 1 à 12 semaines au
maximum.

Eugène Hermann
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